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Monsieur le President, 

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

President de la Chambre des Deputes 

LUXEMBOURG 

Par la presente, j'ai l'honneur de vous informer que, 
conformement a l 'article 80 de notre Reglement interne, je 
souhaite poser la question parlementaire suivante a Monsieur le 
Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs: 

« la nouvelle loi agraire rntee le 12 mai 2016 a mis a pied 
d'egalite le taux d'im·estissement octroye aux agriculteurs et 
v iticulteurs en leur acrnrdant un subside de 40o/c des 
im·estissements en hlitime11ts et equipements. En effet, /es 
dispositions de I' ancienne loi agraire octroyaient WU' subvention 
de 35c4 aux investissements des agriculteurs tandis que /es 
viticulteurs beneficiaient d'un subside de 25o/c. Un supplement de 
JO points de pourcentage etait egalemellt accorde aux agriculteurs 
et viticulteur.\· exploitant des surfaces en ~one defavorisee. 

la nouvelle loi agraire accorde aux jeunes agriculteur.,· et 
viticulteurs w1 taux d'aide hannoni.w! de 4oc1c pour !es 
inrestissements lies <l la production agricole primaire et 1111 
« supplement jewze » de 15 points de pourcentage. Or, /es 
investissements lies <l la tramfonnarion et la commercialisation 
ne sont cepe11da111 pm eligibles <t ce ,, supplement jeune ». 

Vu que /es cm·es 1·iticoles <'t /'ensemhle des equipemellts 
1·iticoles sont consider<!.\· comme de tels im·estissemellfs. ils ne 
sont actuellement pas eligihles <t ce top-up de 15 points de 
pourcentage. 

Dans ce contexte. j'aimerais poser !es questiom sui1·ames t'i 
Monsieur le Ministre de /'A grirnlture, de la \' itirnlture et de la 
Protection des co11.rnmmateurs: 

Pourquoi le « supplement jeune » de 15 points de 

pourcentage au ben~/'ice des investissements de 
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Réponse de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs à la question parlementaire n° 3569 de l’honorable 
Député Gilles Baum 

 

Pourquoi le « supplément jeune » de 15 points de pourcentage au bénéfice des investissements de 
transformation et de commercialisation n’a pas été intégré dans la loi agraire de 2016 ?  

Est-ce que Monsieur le Ministre compte remédier à cette discrimination des jeunes viticulteurs ? 

Dans ce cas, est-ce que Monsieur le Ministre est disposé à modifier l’actuelle loi agraire dans ce sens ?  

Dans l’affirmative, pour quels investissements ce top-up pourrait être octroyé aux jeunes viticulteurs ?  

 

La loi du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales, communément 
appelée loi agraire, prévoit un taux d’aide supplémentaire pour jeunes agriculteurs de 15 points de 
pourcentage pour les investissements agricoles liés à la production primaire. Ce taux supplémentaire ne 
s’applique néanmoins pas aux investissements liés à la transformation et la commercialisation des 
produits agricoles. Cette situation résulte de la base légale du règlement (UE) n° 1305/2013, qui prévoit 
de considérer les investissements dans la transformation et commercialisation sous le paragraphe 1, point 
b) de l’article 17 et non pas sous le paragraphe 1, point a) qui se limite aux investissements de la 
production primaire. L’annexe II du même règlement européen fixe les taux d’aide pour les différentes 
mesures d’aide.  Cette annexe limite l’application du taux d’aide supplémentaire pour jeunes agriculteurs 
aux investissements de la production primaire. A l’origine, les projets de transformation et de 
commercialisation n’étaient pas considérés comme investissements agricoles. 

Lors de l’élaboration du programme de développement rural 2014-2020, la Commission européenne n’a 
pas accepté d’intégrer les projets de transformation et de commercialisation sous la mesure liée au 
paragraphe 1, point a) de l’article 17 du règlement (UE) n° 1305/2013 afin qu’ils puissent être considérés 
comme des investissements agricoles et bénéficier ainsi du taux d’aide supplémentaire pour jeunes 
agriculteurs. La Commission européenne avait effectivement insisté que soit programmée une mesure 
sous le paragraphe 1, point b) de l’article 17 du règlement, dédiée aux investissements de transformation 
et de commercialisation. 

Depuis le mois d’octobre 2016, et sur demande d’un certain nombre d’États membres, la Commission 
européenne a quelque peu modifié son interprétation de l’article 17 du règlement et permet désormais 
sous certaines conditions, l’éligibilité des investissements de transformation et de commercialisation sous 
le paragraphe 1, point a) de l’article 17. Ainsi, les investissements doivent contribuer à l’amélioration de 
la performance globale de l’exploitation et être liés à la transformation sur place de produits agricoles de 
l’exploitation. 



Cette nouvelle interprétation de la Commission européenne permet donc de rendre éligibles les 
investissements de transformation et de commercialisation au régime d’aide du secteur agricole et 
partant au taux d’aide supplémentaire pour jeunes agriculteurs.  

De ce fait, une modification du programme de développement rural et de la loi agraire est envisagée afin 
de rendre éligible au taux d’aide supplémentaire pour jeunes agriculteurs, les investissements de 
transformation et de commercialisation visant les produits de la ferme.  

Cependant, les aides aux investissements sous la loi agraire sont couvertes par deux régimes d’aide 
différents soumis à des règlements européens différents. Dans le cadre du programme de développement 
rural, sont cofinancés par le FEADER les seuls projets d’un montant d’investissement supérieur à 150.000 
euros. Les projets d’investissement ne dépassant pas 150.000 euros sont régis par un régime d’aide d’État 
sur la base du règlement (UE) n° 702/2014. L’interprétation de la Commission européenne en ce qui 
concerne ce règlement n’a cependant pas changé. Les investissements de transformation et de 
commercialisation inférieurs ou égaux à 150.000 euros ne peuvent donc pas bénéficier du taux 
supplémentaire pour jeunes agriculteurs. En conclusion, le taux d’aide supplémentaire pourra s’appliquer 
uniquement aux investissements supérieurs à 150.000 euros, réalisés dans le but de transformer les 
produits de l’exploitation en vue d’améliorer les performances globales de l’exploitation agricole ou 
viticole. 

Dans le cas précis des viticulteurs, la cave viticole avec l’ensemble des équipements nécessaires à la 
transformation et la commercialisation du vin pourront être éligibles au taux d’aide supplémentaire pour 
jeunes agriculteurs à condition que les investissements soient supérieurs à 150.000 euros et visent la 
transformation des raisins produits sur l’exploitation.  

 

 



1ransfonna1io11 et de commercialisation n 'a pas ete intexre 

dans la Loi agraire de 2016 ? 

Est-ce que Monsieur le Ministre compte remedier a cette 

discrimination des jeunes viticulteurs ? 

Dans ce cm, est-ce que Monsieur le M inistre est dispose a 
modifier l 'actuelle loi agraire dans ce sens ? 

Dans /'qflinnative, pour quels investissemellfs ce top-up 

powmit etre octroye aux jeunes viticulteurs ? » 

Veuillez croire, Monsieur le President, en !'expression de ma tres 
haute consideration. 

Gilles BAUM 

Depute 
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Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

Luxembourg, le 19 janvier 2018 

Objet: Question parlementaire n° 3569 du 19.01.2018 de Monsieur le Depute Gilles Baum 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer par la presente la question parlementaire sous objet. 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la reponse du Gouvernement dans le delai d'un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de mes sentiments les plus distingues. 

. (. {~, 

~ 
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Ir 
Mar~'Bartolomeo 

President de la Chambre des Deputes 




	3569 supplément
	3569supplément

